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PAR COURRIEL

Québec, le 18 mars 2024

Monsieur Michel Gadbois
Vice-président
Conseil canadien de l’industrie des dépanneurs 

Monsieur le Vice-Président, 

La présente donne suite à la correspondance que vous nous avez acheminée, le 
18 janvier dernier, au sujet de la mise en œuvre du Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi concernant la lutte contre le tabagisme. 
 
Nous sommes sensibles aux éléments que vous avez mentionnés et nous sommes 
conscients que les nouvelles mesures réglementaires ont des impacts sur les entreprises 
qui tirent des revenus de la vente des produits de vapotage. Le bien-être de l’ensemble 
de la population est au cœur de nos préoccupations. C’est en s’appuyant sur les données 
probantes que doivent être soupesées nos actions en matière de lutte au tabagisme, de 
même que l’encadrement des produits de vapotage.
 
Nous saluons les efforts que vous et vos membres déployez à respecter la 
réglementation actuelle et à adopter un comportement responsable vis-à-vis la vente des 
produits de tabac et de vapotage. Les inspecteurs du ministère de la Santé et des 
Services sociaux sont sur le terrain et suivent de près l’évolution de la situation.
Rappelons que les fabricants et détaillants qui contreviennent aux mesures de la Loi en 
vigueur s’exposent à des amendes substantielles. 
 
Espérant le tout à votre convenance et demeurant disponible pour toute information 
supplémentaire, recevez, Monsieur le Vice-Président, nos salutations les plus 
respectueuses. 

Le Directeur national de santé publique
et sous-ministre adjoint, 

Luc Boileau 
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